
 

STRATEGIE DU PCDR DE GOUVY 
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1. Améliorer la propreté et la 
gestion des déchets  

2. Programmer et coordonner les 
mesures de protection de la 
nature 

3. Se donner les moyens pour que 
la ressource naturelle en eau 
reste un patrimoine communal 
de 1ère qualité 

1. Économiser l’énergie 
2. Sensibiliser et conscientiser 

la population à l’enjeu 
énergétique 

3. Encourager la mobilité douce 
et la diminution des 
émissions de CO2 dans le 
domaine des transports 

4. Augmenter la part des 
énergies renouvelables 

1. Initier la mise en œuvre des 
options du Schéma de 
Développement Communal 
avec un point d’attention 
particulier sur les enjeux 
ruraux et patrimoniaux dans 
le développement 
urbanistique  

2. Développer une 
reconnaissance régionale du 
patrimoine bâti de la 
commune 

3. Disposer d’outils de 
protection des paysages 

1. Développer une agriculture spécifique, 
durable et de qualité 

2. Dynamiser et moderniser un tourisme 
diffus 

3. Révéler le potentiel du centre de 
Gouvy 

4. Encourager l’entrepreneuriat et 
l’emploi local 

1. Améliorer la mobilité quotidienne 
2. Améliorer la sécurité routière  

1. Améliorer et développer les services à 
la population (petite enfance, enfance 
et jeunes, enseignement, aînés, offre 
médicale, logement, culture, sport) y 
compris leurs équipements 

2. Renforcer le dynamisme associatif 
déjà remarquable au sein de chaque 
village 

3. Maintenir et développer la convivialité 
au sein de chaque village 

4. Réduire la fracture numérique liée au 
contexte rural 

5. Rationaliser la gestion humaine et 
financière et mutualiser ce qui peut 
l’être au niveau intercommunal voire 
avec le Grand-Duché du Luxembourg 

 

Projets matériels / Projets immatériels 
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• L1.03 : Renforcement de la 
protection des zones de captage et 
de leur environnement proche 

•  • L1.06 : Mise en place d'actions 
pour améliorer la propreté de 
l'espace public 

•  • L1.01 : Aménagement de sentiers 
thématiques 

• L1.02 : Amélioration de la mobilité douce 
par des aménagements 

• L1.04 : Soutien des initiatives de mobilité 
motorisée alternative et solidaire 

• L1.05 : Développement du multilinguisme 
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•  • L2.06 : Soutien à l'agriculture 
locale et à sa diversification 

• L2.15 : Rénovation et 
développement des salles de 
villages 

• L2.04 : Amélioration et 
valorisation du patrimoine 
villageois 

• L2.09 : Réaménagement de la rue 
de la Gare à Gouvy 

• L2.12 : Création de lieux de 
convivialité extérieurs dans les 
villages 

• L2.01 : Soutien au développement des 
filières courtes 

• L2.06 : Soutien à l'agriculture locale et à sa 
diversification 

• L2.13 : Re valorisation des activités 
touristiques propres au territoire gouvion 

• L2.02 : Amélioration de la sécurité routière 
• L2.03 : Finalisation et exploitation des 

liaisons RAVeL sur la commune 
• L2.05 : Révision globale des noms de rue 

• L2.07 : Incitation à l'installation de 
professionnels de la santé et 
communication sur l'offre médicale 

• L2.08 : Aménagement d'une maison de 
village à Bovigny 

• L2.10 : Création d'une maison de village 
polyvalente à Montleban 

• L2.11 : Création d'une maison de village 
intergénérationnelle et polyvalente à 
Limerlé 

• L2.14 : Développement des services et de 
l'encadrement en faveur des aînés 
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• L3.02 : Minimisation de la 
production de déchets des citoyens 

• L3.09 : Mise en place d'une 
information/sensibilisation 
permanente en environnement 

• L3.10 : Amélioration de la 
biodiversité en coordonnant les 
outils et acteurs concernés 

• L3.18 : Maîtrise de l'assainissement 
de toute la commune afin de 
prévenir les risques de pollution 

• L3.27 : Réduction des 
consommations d'eau 

• L3.36 : Suivi d'une politique 
d'anticipation des risques et/ou des 
nuisances 

• L3.05 : Initiation aux bonnes 
pratiques énergétiques et à 
l’implication citoyenne 

• L3.11 : Exploitation des 
ressources de biomasse 

• L3.19 : Amélioration de la 
performance énergétique du bâti 
public (production et 
consommation) 

• L3.30 : Diminution du coût des 
consommations énergétiques 

• L3.17 : Entamer une réflexion sur 
le devenir des lieux de culte 

• L3.07, L3.22, L3.23 et L3.25: 
Création de places à Gouvy, 
Bovigny, Limerlé et Beho 

• L3.24 : Augmentation de l'offre 
en logements et lotissements 
publics 

• L3.28 : Mise en place d’un accueil 
des nouveaux habitants 

• L3.35 : Utilisation ou création 
d'outils règlementaires pour 
maîtriser l'urbanisation 

• L3.04 : Protection et valorisation du foncier 
agricole 

• L3.08 : Promotion des projets 
économiques alternatifs innovants 

• L3.21 : Fédération des Gouvions pour la 
relance de leur économie locale 

• L3.32 : Professionnalisation du secteur 
touristique et encouragement de 
partenariats 

• L3.06 : Développement de services à 
destination des personnes moins ou peu 
mobiles 

• L3.13 : Organisation de services pour les 
jeunes et surtout les adolescents 

• L3.01 : Soutien à la dynamique associative 
• L3.03 : Amélioration de la couverture 

internet 
• L3.12 : Développement d'équipements en 

faveur du sport 
• L3.14 : Développement des équipements 

publics pour les aînés 
• L3.15 : Développement d'une offre de 

logements "alternatifs" 
• L3.20 : Développement des équipements 

publics pour la petite enfance 
• L3.26 : Création d'un lieu dédié à la culture 
• L3.31 : Promotion et développement des 

manifestations culturelles existantes 
• L3.34 : Amélioration du réseau scolaire 
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